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Communiqué
23 novembre 2006

Jean Louis Bancel, vice président délégué du Crédit Coopératif,
élu président de
I’Association Internationale des Banques Coopératives

Jean-Louis Bancel, vice président délégué du Crédit Coopérai, a été élu ce 9 novembre 2006 & Manchester
président de ' Association Interationale des Banques Cooperatives (AIBC) lors de la réunion du comité executif
de TAIBC

Elu pour 4 ans, Jean-Louis Bancel succéde & Eugeniusz Laskiewicz, président de Association des Banques
Coopéraives Polonaises KZBS
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[ Commentaires

L'AIBC (ICBA en anglais) est lorganisation sectorielle de Alliance Coopérative Infernationale (ACH) pour les

bangues et autres institutions financieres coopératives du monde entier
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Avril 2009
Note relative au rapport Larosière

A l’automne 2008, le Président Barroso a confié à Jacques de Larosière la mission de présider un Groupe de haut niveau sur la réforme de la surveillance financière. Paru fin février, le rapport a émis des propositions importantes sur la régulation et la supervision (micro- et macro-) à la fois en Europe et dans le monde. Certaines de ces propositions ont été reprises par le récent sommet du G20.
A l’issue du tout dernier conseil des ministres franco-allemand à Berlin, la France et l’Allemagne ont demandé à la Commission européenne de mettre en œuvre les préconisations du rapport dans le cadre d’une directive.

La présente note s’attache à synthétiser les propositions du rapport.
I.   Le rapport du Groupe Larosière propose de renouveler l’encadrement du secteur financier au travers d’un renouvellement de la régulation (A) et de la supervision (B) afin d’amoindrir les facteurs ayant conduit à la crise.


Le rapport distingue la régulation (ensemble de règles s'appliquant à un marché) de la supervision (surveillance exercée sur les acteurs du marché pour s'assurer du respect de ces règles).

A. Le rapport s’attache d’abord à la correction des manquements d’une régulation imparfaite et partielle du secteur financier.
1. La réforme de la régulation du secteur bancaire s'appuierait sur une gestion comptable intercyclique et une plus stricte régulation.
(i) Les préconisations du rapport quant à la régulation comptable se concentrent sur la notion de provisionnement dynamique et de gestion des objets hors bilan ("off balance sheet" items).
a. Le rapport préconise l'adoption de règles comptables dites de "provisionnement dynamique"  pratiquées par la Banque d’Espagne pour atténuer l'effet pro-cyclique de la comptabilité bancaire actuelle.
b. Les objets hors bilan, facteur d'aggravation de la crise, ont selon le Groupe Larosière vocation à être plus fortement régulés.
c. La pratique du « mark-to-market » doit selon les auteurs être révisée.

(ii) En matière de régulation de l’activité bancaire, un resserrement des règles est souhaité.
a. Une restriction des taux de capitaux requis, sous l'impulsion du Comité de Bâle, est demandée par le Groupe de haut niveau, ainsi qu'une restriction des règles relatives aux liquidités du secteurs bancaire et règles de crédit.
b. Les exigences de contrôle interne aux banques devraient également, selon le Groupe, être accrues.
c. Le renforcement des départements d’évaluation du risque et leur repositionnement en-haut des nomenclatures permettrait une meilleure prise en compte.
2.  Une modification des règles fiscales favorisant les bulles spéculatives est demandée.

3. La régulation du secteur financier s’appuie sur une approche inclusive et élargie du secteur financier. 
(i) Une réévaluation fondamentale du rôle des agences de rating et de leur modèle économique est nécessaire pour assurer une meilleure fiabilité des notations.
(ii) Une telle réforme pourrait être menée par le CESR (Committee of European Securities Regulators).

(iii) La réduction du dualisme de la régulation financière sous-entend que la régulation



s’étende au secteur bancaire « parallèle » pour toucher « l’ensemble des activités financières ».

4. L’harmonisation de la régulation en Europe serait fondée sur l’adoption d’approches communes de prévention, de réduction des disparités de régulation, et de protection des consommateurs.
(i) La gestion de crise doit être mieux coordonnée en Europe et précédée par une attitude dite d’ « ambiguïté constructive » sur l’intervention éventuelle des pouvoirs publics en recours.
(ii) La réduction des inégalités de régulation (définition divergente des établissements de crédit, approches comptables variées du core capital, des retraites ou du core capital, transposition inégale des directives sur l’assurance) est importante.
(iii) La protection des dépôts pourrait faire l’objet d’une plus forte harmonisation ; à cet égard la directive actuellement en projet est jugée insuffisante au regard de l’aléa moral banques/Etat en cas de crise.
B. La réforme de la supervision implique une nouvelle architecture centrée autour de trois Agences européennes et d’une coordination renforcée
[image: image2.emf]
Proposition de nouvelle architecture formulée par le Groupe Larosière.

1. Dans le domaine de la supervision macroprudentielle, le rapport propose la création d’un Conseil européen du risque systémique (CERS). 
(i) La fonction serait de :  former des jugements, faire des recommandations sur la politique macroprudentielle, émettre des avertissements sur les risques, comparer les observations sur les développements macroéconomiques et prudentiels, donner des orientations sur ces questions.
(ii) La composition : banques centrales membres du SEBC, Commission européenne, Comité européen des contrôleurs bancaires (CEBS), Comité européen des contrôleurs d’assurances et de pensions professionnelles (CEIOPS), 

2. Dans le domaine microprudentiel, la mise en place d’un Système européen de supervision financière (SEFS).
(i) Cela s’inscrit dans une logique d’évolution et de coordination des dispositifs issus de la directive Solvabilité II groupes de niveau 3, CEBS, CEIOPS, et CESR (sigles anglais …). Ceux-ci seraient remplacés par de nouvelles Autorités européennes. Des collèges de superviseurs seraient formés pour surveiller les institutions transfrontalières. 
(ii) Deux phases sont distinguées pour la mise en œuvre. La mise en place de ce système passerait en phase I (2009/2010) par le renforcement des autorités nationales de supervision, l’harmonisation des règles européennes, et le renforcement des groupes de niveau 3. En phase II (2011/2012), les comités de niveau 3 seraient transformés en Autorités dotées de compétences supplémentaires : médiation entre superviseurs nationaux, adoption de normes contraignantes de supervision, coordination des collèges nationaux de superviseurs, supervision d’institutions financières transnationales, coordination avec le CERS.
(iii) A terme, le rapport envisage la réduction à deux du nombre d’Autorités par voie de fusion : une première Autorité serait chargée des questions prudentielles pour les secteurs bancaires et assurantiels ainsi que de la stabilité financière, la seconde, serait chargée des questions relatives au marché et à l’économie des trois grands secteurs financiers.

II. Le volet mondial et macroéconomique global du Rapport du Groupe Larosière souligne la nécessité d’un renforcement des institutions du diptyque FMI/FSF, ainsi que d’une action concertée envers les zones non-coopératives.
1. Le rapport souligne le besoin de cohérence de la régulation et le renforcement du FMI/FSF
(i) Le rapport encourage l’UE à œuvrer à la cohérence de la régulation mondiale au travers d’accords bilatéraux avec les grandes zones financières, et en appuyant le travail des organes d’élaboration de normes.
(ii) Le rapport préconise le renforcement du Forum pour la stabilité financière (FSF) et sa responsabilité devant le FMI. Une plus grande indépendance des organes normatifs est également souhaitée. Le comité financier et monétaire international du FMI pourrait d’autre part être mué en conseil décisionnel.
(iii) L’anticipation des crises repose sur le FMI qui se verrait confier une mission d’alerte 
précoce. Au plan européen, c’est autour du Conseil européen du risque systémique (CERS) que serait organisée cette fonction. Le Groupe Larosière appuie l’augmentation des ressources du FMI.
3. La pression sur les zones non coopératives en matière fiscale et l’élévation des seuils de capital requis pour les groupes présents dans ces zones sont recommandées.

4. Une représentation plus unie et cohérente de l’UE dans les instances internationales est souhaitée.

